
DÉBATS DES COMMUNES

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît.
Plaît-il à la Chambre d'adopter ladite mo-
tion?

M. Howard: Sur division.

(La motion est adoptée sur division.)

e (11.50 a.m.)

VOIES ET MOYENS

La Chambre se forme en comité des voies
et moyens sous la présidence de M. Batten.

LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

Qu'il est opportun de présenter une mesure pour
modifier la loi de l'impôt sur le revenu de façon
à prévoir notamment:

1. Que pour les années d'impositions 1968 et sui-
vantes le montant que peut déduire un contribuable
à l'égard des dons faits à une province ne sera pas
assujetti à la limite imposée par l'alinéa a) du pa-
ragraphe (1) de l'article 27, et le montant que
peut déduire dans une année un contribuable à
l'égard de dons faits soit à une province ou au
Canada doit comprendre un montant à l'égard de
tels dons faits par lui dans l'année précédente dans
la mesure où tel montant n'était pas déductible
dans le calcul de son revenu imposable pour l'année
précédente.

2. Qu'à l'égard du revenu imposable gagné en
1968 et 1969, en plus de l'impôt sur le revenu
autrement payable par une corporation en vertu de
la loi de l'impôt sur le revenu, une surtaxe soit
payable égale à 3 p. 100 du montant d'impôt
calculé en vertu de l'article 39 ou 69 de ladite loi,
selon le cas.

3. Que pour les années d'imposition 1968 et 1969,
en plus de l'impôt sur le revenu autrement payable
par un particulier en vertu de la loi de l'impôt
sur le revenu, une surtaxe soit payable égale à 3
p. 100 du montant de l'impôt de base calculé en
vertu de l'article 33 de ladite loi en excédent de
$200.

4. Que pour les années d'imposition qui commen-
cent après novembre 1968 une corporation devra
pendant la période de 12 mois se terminant 2 mois
après la clôture de chaque année d'imposition,
payer au Receveur général du Canada

a) au plus tard le dernier jour de chacun des 12
mois compris dans ladite période, un montant égal
à un douzième de l'impôt estimé par elle au taux
de l'année d'imposition

(i) sur son revenu imposable estimatif de l'année
ou

(ii) sur son revenu imposable de l'année immé-
diatement précédente,

b) au plus tard le dernier jour du mois se ter-
minant 3 mois après la clôture de chaque année
d'imposition, le solde de l'impôt payable sur son
revenu imposable de l'année au taux de l'année
et que pour l'année d'imposition commençant dans
la période comprise après novembre 1967 mais avant
décembre 1968 une corporation devra pendant la
période de 10 mois se terminant 2 mois après la
clôture de son année d'imposition payer au Rece-
veur général du Canada

c) au plus tard le dernier jour

(i) du 2e mois

(ii) du 4e mois
(iii) du 6" mois
(iv) du 8" mois

[M. Howard.]

(v) du 10e mois
de ladite période un montant égal à un cinquième
de l'impôt estimé par elle au taux de l'année
d'imposition

(vi) sur son revenu imposable estimatif de l'an-
née, ou

(vii) sur son revenu imposable de l'année im-
médiatement précédente,

d) au plus tard le dernier jour du mois qui se
termine 3 mois après la clôture de son année
d'imposition, le solde de l'impôt payable pour
l'année au taux de l'année.

[Français]
M. Gauthier: Monsieur le président, pour

continuer les remarques que je n'ai pu
terminer hier soir, je veux appeler l'attention
toute spéciale de la Chambre sur les quatre
articles de la mesure qui nous est présentée.
Une étude de ces articles révèle que deux
d'entre eux, soit les numéros 1 et 4 se rappor-
tent surtout et principalement à ceux qui ont
de l'argent, tandis que les deux autres se
rapportent à ceux qui ont précisément besoin
d'argent.

Le premier article se lit comme il suit:
Que pour les années d'imposition 1968 et suivantes

le montant que peut déduire un contribuable à
l'égard des dons faits à une province ne sera pas
assujetti à la limite imposée par l'alinéa a) du pa-
ragraphe (1) de l'article 27, et le montant que peut
déduire dans une année un contribuable à l'égard
de dons faits soit à une province ou au Canada
doit comprendre un montant à l'égard de tels dons
faits par lui dans l'année précédente dans la me-
sure où tel montant n'était pas déductible dans le
calcul de son revenu imposable pour l'année pré-
cédente.

Monsieur le président, à la lumière de cet
article, je considère que nous sommes en
train de créer une société Saint-Vincent-de-
Paul, à l'échelon fédéral. Au fait, on sem-
ble à peu près vouloir transposer, au
niveau fédéral, la façon de procéder des so-
ciétés Saint-Vincent-de-Paul qui oeuvrent
dans nos municipalités, et j'y vois là un
danger relativement aux dons faits, par exem-
ple, à un musée ou à d'autres organismes pro-
vinciaux ou fédéraux.

Par exemple, si quelqu'un a omis de décla-
rer au fisc des sommes d'argent ou des arti-
cles de musée d'une valeur de $50,000, $60,-
000 ou $100060, avec un peu de jeu politique,
il n'aura qu'à dire que cette valeur constitue
un don à un musée quelconque, à une pro-
vince ou au gouvernement fédéral. Il en reti-
rera les avantages et sera ainsi protégé sous
le couvert d'une société Saint-Vincent-de-Paul.
Je crois que cet article a été bien pensé, non
pas par le ministre des Finances (M. Sharp),
mais par ses techniciens. C'est une façon un
peu subtile de nous dire qu'il y a probable-
ment de gros montants et de grosses collec-
tions à protéger.
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